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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DE transmettre copie de la présente résolution à la ministre des Affaires 
municipales et de !'Habitation, madame Andrée Laforest. 

DE transmettre copie de la présente résolution aux municipalités du 
territoire de la Vallée-du-Richelieu afin de les inviter à adopter une résolution en ce 
sens et de la transmettre à la ministre des Affaires municipales et de !'Habitation, 
madame Andrée Laforest. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.3 Table des préfets et élus de la Couronne Sud (TPECS) - La cartographie des 
zones inondables 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de !'Habitation (MAMH) a 
mandaté, en 2018, la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) pour la réalisation de la cartographie des zones 
inondables sur son territoire; 

ATTENDU QUE la CMM a complété la cartographie pour le fleuve Saint-Laurent 
basée sur des méthodes scientifiques à jour et reconnues par le 
ministère de l'Environnement et de la Lutte au 
changement climatique; 

ATTENDU QU'un moratoire sur la construction dans les zones inondables de grand 
courant a été décrété par le gouvernement du Québec à travers 
l'adoption d'une Zone d'intervention spéciale (ZIS); 

ATTENDU QU'à la suite d'amendements adoptés subséquemment, le gouvernement 
a décrété que, pour l'application de la ZIS, la zone de faible courant 
s'appliquait pour le territoire des municipalités ne disposant pas 
d'une cartographie de sa zone de grand courant; 

ATTENDU QUE certaines municipalités locales ne disposent pas d'une cartographie 
de sa zone inondable à jour où les zones de grand courant et de 
faible courant sont distinguées; 

ATTENDU QUE par conséquent, ces municipalités locales sont pénalisées dans le 
développement et la densification du périmètre urbain par 
l'application étendue des normes liées à la zone de grand courant, 
situation qui est reproduite par la ZIS; 

ATTENDU QUE le règlement de contrôle intérimaire numéro 2020-06, adopté 
en juin 2020 par la CMM, venait définir les zones de grand courant 
et de faible courant pour le territoire des municipalités riveraines de 
la rive sud du fleuve Saint-Laurent comprises dans son territoire et 
que cèrtaines municipalités ont signifié que celui-ci était conforme à 
leur réalité et répondait aux besoins de développement urbain; 

ATTENDU QUE lors des travaux de la commission sur le projet de loi 67, la ministre 
du MAMH a demandé que les travaux de cartographie soient 
accélérés afin d'assurer la sécurité des biens et des personnes, de 
bonifier les connaissances liées aux inondations dans un contexte 
de changements climatiques et de disposer d'informations 
harmonisées relatives aux zones inondables; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt des municipalités, afin de leur permettre de 
poursuivre de manière intensive et ordonnée le développement 
durable et harmonieux de leurs territoires, que la cartographie des 
diverses strates de ses zones inondables soit adoptée et applicable 
dans les meilleurs délais 
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU DE demander au gouvernement d'autoriser l'entrée en vigueur de la 
cartographie de zones inondables réalisée par la Communauté métropolitaine de 
Montréal afin de ne pas pénaliser les municipalités disposant d'une cartographie 
à jour des zones inondables. 

DE demander au ministère des Affaires municipales et de 
!'Habitation quand il entend rendre la cartographie applicable pour le territoire des 
municipalités présentes sur le territoire de la Communauté métropolitaine 
de Montréal. 

DE transmettre cette résolution à l'ensemble des MRC de la 
Communauté métropolitaine de Montréal et de leur demander leur appui. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.4 MRC de Papineau : demande de soutien au gouvernement pour les 
services de sécurité incendie du Québec - Recommandation de la 
Commission de sécurité publique et civile 

ATTENDU QUE la MRC de Papineau, par sa résolution numéro 2021-04-082, 
sollicite l'appui de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) 
dans le cadre de sa demande de soutien au gouvernement du 
Québec pour les services de sécurité incendie; 

ATTENDU QUE les municipalités ont à cœur d'assurer la sécurité de leurs 
citoyens et de fournir un service en sécurité incendie optimal en 
fonction des moyens dont elles disposent; 

ATTENDU QU'avec la mise en place du premier Schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie, les municipalités ont réalisé des 
investissements importants afin d'atteindre les objectifs fixés et 
répondre aux exigences gouvernementales; 

ATTENDU QUE les fonds alloués dans le cadre des programmes d'aide 
financière existants pour la sécurité incendie (formation et 
construction/rénovation de casernes) sont limités et ne 
permettent pas de soutenir l'ensemble des municipalités du 
Québec à la hauteur des dépenses estimées et des 
investissements à réaliser; 

ATTENDU QU'en parallèle, les responsabilités déléguées par le gouvernement 
aux municipalités et la pression financière qui en découle 
s'accroissent constamment; 

ATTENDU QUE les services et les régies de sécurité incendie (SSl/régies) 
municipaux doivent répondre à un volume et une diversité 
d'appels croissants avec des moyens financiers limités; 

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4) et les orientations 
du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie ont presque 20 ans et ne reflètent plus la réalité des 
services de sécurité incendie et des municipalités; 
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ATTENDU QUE l'ensemble des municipalités de la MRCVR partage des 
préoccupations grandissantes par rapport aux enjeux financiers liés 
à la sécurité incendie et à l'avenir de leur SSl/régies; 

ATTENDU la recommandation émise par la Commission de la sécurité publique et 
civile à cet égard lors de sa rencontre tenue le 9 mars 2021 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Robert 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la MRC de Papineau 
dans lé cadre de sa demande au gouvernement du Québec d'augmenter de façon 
significative et durable le soutien financier gouvernemental pour les services et les 
régies de sécurité incendie, d'amorcer rapidement, en collaboration avec les 
municipalités du Québec, une révision de la loi et des orientations en sécurité incendie 
en tenant compte de la réalité de l'ensemble des municipalités du Québec et de définir 
clairement, en concertation avec les municipalités, l'avenir à donner aux services de 
sécurité incendie du Québec. 

DE transmettre une copie de la présente résolution au premier ministre 
du Québec, monsieur François Legault, à la ministre de la Sécurité publique, madame 
Geneviève Guilbault, à la ministre des Affaires municipales et de !'Habitation, madame 
Andrée Laforest, au député de Papineau, ministre de la Famille et ministre 
responsable de la région de !'Outaouais, monsieur Mathieu Lacombe, à l'Union des 
municipalités du Québec, à la Fédération québécoise des municipalités, aux députés 
provinciaux du territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, messieurs Jean­
François Roberge et Simon Jolin-Barette, et aux autres MRC du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'a été soulevé à ce point. 

POINT16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la séance 
du Conseil est tenue sans la présence du public. Le cas échéant, les questions reçues 
de la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été traitées au POINT 3. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 40 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Diane Lavoie 
Préfète 




